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Dépôt 

Par cette motion, je demande que le Gouvernement inscrive dans un texte de loi
1
 l’obligation pour les quatre 

piliers d’être transparents en matière de sponsoring. Cette demande vaut autant pour chacun des quatre 

piliers individuellement que pour l’association qu’ils représentent de manière informelle. Si ma motion est 

acceptée, l’ensemble des bénéficiaires et des montants alloués
2
 devra être publié chaque année. 

Développement 

La Banque cantonale de Fribourg (BCF), l’Etablissement cantonal d’assurance des bâtiments (ECAB), le 

Groupe E et les Transports publics fribourgeois (TPF) forment les quatre piliers de l’économie fribourgeoise. 

Ces institutions sont majoritairement aux mains du Canton de Fribourg. L’Etat possède 78.54% du capital-

actions du Groupe E et 56.64% de celui des TPF. Le capital de dotation de 70 mios de francs de la BCF est 

entièrement mis à disposition par l’Etat de Fribourg. 

 

En marge de leurs activités commerciales et en lien étroit avec notre canton, les quatre piliers soutiennent 

année après année un nombre considérable d’associations, de clubs et de projets à travers différentes actions 

de sponsoring. C’est une excellente chose pour laquelle je les remercie. Je regrette par contre que la 

transparence ne règne pas dans ce domaine. La réponse du Conseil d’Etat à la question que j’ai formulée ce 

printemps au sujet d’une action de parrainage du Groupe E (7000 pulls pour Gottéron) démontre qu’une trop 

grande opacité prédomine en la matière. S’il est possible, à la lecture de certains des rapports annuels des 

quatre piliers, de connaître le nom de quelques-uns des projets ou des associations qu’ils soutiennent, il est 

en revanche absolument impossible de connaître l’importance des montants alloués aux uns et aux autres par 

chacun des quatre piliers ou par l’association qu’ils forment de manière informelle. 

 

L’Etat de Fribourg œuvre vis-à-vis de la population sur le principe de la transparence inscrit dans la loi sur 

l’information et l’accès aux documents (LInf) entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2011. Les quatre piliers étant 

majoritairement propriété de l’Etat de Fribourg, je demande par cette motion que le Gouvernement inscrive 

dans un texte de loi
1
 l’obligation pour les quatre piliers d’être transparents en matière de sponsoring. Cette 

demande vaut autant pour chacun des quatre piliers individuellement que pour l’association qu’ils 

représentent de manière informelle. Si ma motion est acceptée, l’ensemble des bénéficiaires et des montants 

alloués
2
 devra être publié chaque année. 

— 

                                                 
∗

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 

1
 le texte pourrait constituer un complément à la LInf, figurer dans les textes qui régissent les rapports entre l’Etat et les quatre 

piliers, ou être inscrit ailleurs ; le choix à ce sujet est laissé au Conseil d’Etat. 
2
 en argent et/ou en nature. 


